Le régime du réel normal

Conditions :
Entreprise assujettie à l’impôt sur le revenu au titre des Bénéfices Industriels et Commerciaux (essentiellement les artisans ou commerçants), ou sociétés assujetties à l’impôt sur les sociétés (SARL, SA, …)

Votre chiffre d’affaires HT dépasse 76 300€ pour les ventes de produits, ou 230 000€ pour les prestations de services.

Avantages :
Les déclarations de TVA au réel sont mensuelles, sauf si la mensualité est inférieure à 153€ impliquant une déclaration trimestrielle.

L’avantage de la déclaration de TVA « réelle » est qu’il n’y a pas de régularisation en fin d’exercice, puisque vous payez au fur et à mesure ce qui est dû.

La tenue comptable détaillée représente un meilleur atout pour votre gestion.

Le détail dans le suivi comptable peut simplifier la démarche lors d’un contrôle fiscal.

Inconvénients :
Les imprimés fiscaux sont conséquents. La liasse fiscale de fin d’exercice est assez épaisse et longue à remplir (Bilan + annexes).

Chaque déclaration est établie sur la base d’un chiffre d’affaires et d’un montant d’achats que vous venez effectivement de réaliser sur le mois. Ces informations de base d’établissement de la déclaration exigent une tenue à jour permanente de la comptabilité.

